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Adaptabilité & solidarité 
 

La situation exceptionnelle que nous traversons actuellement nous oblige à nous adapter face à notre mission 

principale qui est de donner à l’école les moyens de mettre en œuvre le projet éducatif.  

Notre priorité actuellement est d’assurer une continuité de l’école face à des enjeux importants qui sont la 

sérénité de financement de l’école, la gestion du personnel non-enseignant (ASEM, Accueil Péri-scolaire, 

secrétaire comptable…) et toujours la visibilité de l’école notamment en période d’inscription de nouveaux 

élèves. 

Face à ces enjeux, le chef d’établissement, l’équipe enseignante et les associations (APEL & OGEC) sont à l’écoute 

de vos questions et interrogations pour y répondre au mieux. 

 

« Tenez Bon Les Parents, Nous Sommes Ici Avec Vous ! » 

  

 90 abonnés  

sur la page        de l’école 
 

 

En cette période de confinement la digitalisation s’est accélérée avec notamment les outils de télétravail et les 

réseaux sociaux toujours de plus en plus incontournables. Créer une page Instagram pour l’école nous a paru 

un bon moyen pour créer une communauté de parents afin de garder le « lien » mais aussi pour créer de la 

visibilité & nous faire connaître.  

 

N’hésitez pas à nous rejoindre sur le page Instagram et à partager avec nous vos photos via la messagerie 

suivante instagram@ecole-sainte-marie-vallet.fr 

 

#ecolealamaison             #ecolesaintemarievallet 

mailto:instagram@ecole-sainte-marie-vallet.fr
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Préparer la rentrée de Septembre 2020 

Préparer la rentrée de Septembre c’est s’assurer que l’école  

soit suffisamment visible pour attirer de nouveaux parents et  

que ces nouveaux parents puissent inscrire leurs enfants 

facilement.  

 

Afin d’être le plus visible l’école est présente sur Instagram mais 

communique également dans différents journaux (Ouest France, 

Hebdo Sèvre & Maine…), monecoleprivee.com & bien sûr le site 

internet de l’école. 

Un formulaire de pré-inscription a été 

créé afin de faciliter la prise de contact 

avec les parents et des rendez-vous en 

visio-conférence sont programmées. 

 

N’hésitez pas à relayer l’information auprès de vos connaissances, nous avons encore de la 

place à l’école ! 

 

Pourquoi la cotisation mensuelle est-elle  

toujours prélevée ? 

 

Pour rappel, l’école - étant sous-contrat avec l’état - 

a notamment la charge financière des locaux 

(investissements, entretien, charges…) et des 

membres non-enseignants (ASEM, APS, secrétaire 

comptable…). 

Pendant la période du confinement, l’OGEC 

rémunère les membres de l’équipe non 

enseignante. Les locaux continuent à être 

entretenus et donc le paiement des charges également (dans le cadre des règles sanitaires en vigueur). L’OGEC 

poursuit également le plan de financement des investissements immobiliers (remboursement de prêts par 

exemple). 

De plus les écoles privées participent à l’effort national en restant mobilisée pour accueillir les enfants des 

catégories professionnelles prioritaires (infirmiers, médecins...), tout en assurant les protocoles sanitaires 

strictes pour garantir la sécurité de tous (personnel Ogec, enseignants et enfants). 

Dépenses 
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Avec la continuité pédagogique et l’accompagnement des élèves, le contrat de scolarisation signé entre 

l’établissement et la famille n’est donc pas rompu pendant cette période spécifique. Le volet financier de ce 

contrat reste donc en vigueur, et les sommes portées au contrat exigibles. 

Bien entendu pour les frais dits « annexes », liés à la restauration, l’accueil périscolaire ou l’aide aux devoirs les 

prélèvements se sont stoppés puisque le service n’est plus rendu.  

Après le confinement et la reprise de l’école nous reviendrons vers vous avec l’impact financier complet 

du Covid19 pour l’école. 

 

Les membres de l’OGEC restent à votre disposition pour répondre à vos 

questions (mail en bas de page) 

& l’APEL également qui reviendra rapidement vers tous les parents avec les détails 

d’une bonne nouvelle : l’organisation d’une Fête de la Rentrée en Septembre en 

remplacement de la Kermesse ! 

 

 

 


